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ULM
Question écrite n° 9056

Texte de la question

M. Jean-Pierre Kucheida appelle l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur l'absence de
reglementation concernant les ultra-legers motorises (ULM). En effet, ces derniers ne sont pas soumis a un
controle avant leur mise en service et exoneres de visite d'entretien obligatoire. Quant a leur identification, elle
est inexistante. Il lui demande en consequence de bien vouloir prendre des mesures visant a pallier ces lacunes
eu egard a la dangerosite de ce sport.

Texte de la réponse

Le ministre de la jeunesse et des sports prepare, en liaison avec les departements ministeriels concernes, les
arretes de garanties de securite et de normes techniques d'encadrement particulieres a certains types d'activites
physiques et sportives, en application des articles 47 et 47-1 de la loi no 84-610 du 16 juillet 1984 relative a
l'organisation et a la promotion des activites physiques et sportives modifiee par celle du 13 juillet 1992. Les
sports qui presentent des risques particuliers pour la securite des pratiquants feront prioritairement l'objet d'une
reglementation specifique. Le ministre de la jeunesse et des sports classe parmi ces derniers la pratique de
l'utra leger motorise.
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